
ROYAUME DU MAROC

Office National de l'Electricité et de l'Eau Potable

'lUill{Sl-lt

Branche Eau elJl 1lJ-â

DECISION D'APPELA CANDIDATURES No2- J g 1 - du 1 l, StP. 2lln

Le Ditecteur Génétal de l'Office National de l'Electricité et de l'Eau Potable

Vu le dahir no 1,-11-1.60 du 1"' kaada 1432 (29 septembte 2011) portant
promulgation de la loi no 40-09 relatir.,e à l'Office National de l'Electricité et de
l'Eau Potable (ONEtr) ;

Vu la circulaire du Chef de Gour.etnement n"7 /201,3 du 29 /01/2013 rclaave à la
nominatiofl aux postes de responsabilité dans les Entreprises et Etablissements
publics;

Vu la ptocédute de nomination aux postes de responsabilité de I'ONEE ;

Vu le statut tégissant le petsonnel de I'ONEE-Branche Eau ;

Vu l'organigramme de I'ONEE ;

Vu Ia nécessiré dc sen'ice.

DECIDE

Article 1: De lancet un appel à candidatures ouvert aux candidats internes pour occuper le
poste de chef de Service Conseil d'Administtation et Rapports de Gestion à la Direction
Conttôle de Gestion et du Système d'information (DSI) ;

Article 2:
- Les conditions de candidatures exigées pour ce poste sont décrite dans la fiche de profil

jointe à la présente décision ;

Les candidats(es) ne doivent pas occuper actuellement des postes de
responsabilité de même rang que eelui cité dans l'article 1de la présente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des profils teqüs et souhaitant postulet à ce poste, sont
inütés(es) à adresser leuts dossiers de candidatures sous fotmat électronique (fichier de type
pdQ, à l'adresse électonique « candidaturesbo@ofl€€.firâ » I r,I
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Article 4:Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

o La lettre de candidatute manuscrite ter.êtue de l'ar,.is argumenté du supérieur
hiératchique ;

o Le dossiet de candidature établi et signé selon le modèle joint à la présente décision.

Article 5 : La date limite de ttansmission des dossiers de candidature est ? I SEP, 20IL
date de tigueur ;

Article 6:La présente décision est affichée dans les locaux de l'ONEE-Branche Eau et publiée
sur le site internet et intranet de l'ONEE-Branche Eau 4insi que sur le site de i'emploi public :

www. emnloi-oublic.ma.,
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